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Conférence des Maires  

 
Lancement du PLUi :  

• Restitution des ateliers du 22 janvier 2026 

• Présentation des principaux éléments du cahier des charges 

• Présentation de la charte de gouvernance 
 

 

I. Aménagement du territoire 

 
1. Approbation de la Charte de gouvernance (PLUi) 

 

II. Transition écologique 
 

1. Approbation de la Charte EnR (Énergie renouvelable) 
 

III. Tourisme 
 

1. Création d’emplois saisonniers pour le fonctionnement de la base pleine nature de 

Poltrot – saison 2026  

 

2. Détermination des tarifs 2026 concernant les activités proposées sur le site de la 

base de pleine nature de Poltrot 

 

3. Lancement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour l’accueil d’un « Food 

Truck » sur la base de pleine nature de Poltrot 

 

4. Autorisation de signature d’une convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec 

le SABV Dronne Aval pour la gestion des ouvrages hydrauliques et le suivi de la 

continuité écologique de la base pleine nature de Poltrot 

 

5. Déclaration sans suite de la procédure de délégation de service public pour 

l’exploitation du restaurant de l’aire de repos d’Édon 

 

6. Lancement d’un appel à manifestions d’intérêt (AMI) pour l’exploitation du 

restaurant de l’aire de repos d’Édon 

Conférence des Maires & 

Conseil communautaire du 19 février 2026  

Ordre du Jour 

18h – Cinéma de Montmoreau 
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IV. Politiques contractuelles 
 

1. Approbation de l’avenant n°1 au contrat départemental 2022-2024 (prolongation 

de durée)  
 

V. Culture 

 
1. Approbation du bilan du contrat départemental 2025 et des fiches actions 2026 pour 

la demande de subvention auprès du Conseil départemental de la Charente 

 
2. Attribution de subvention aux associations du territoire pour l’année 2026 au titre du 

soutien à l’organisation de manifestations culturelles ou sportives d’intérêt 

communautaire 
 

VI. Sports 

 
1. Attribution de subvention aux associations du territoire pour l’année 2026 au titre des 

écoles d’activités 
 

VII. Ressources Humaines 
 

1. Création d'un emploi non permanent pour accroissement temporaire d'activité 

d'adjoint technique territorial à 31,5/35ème du 28/02/2026 au 03/07/2026 

(renouvellement) 

 

VIII. Questions diverses 


